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L E  P O I N T  DU J O U R ,
o u

R É S u i t a t  de ce qui s 'e jl paJJ¿  ¡a veülc é  

VAJJ'embLée Nationale.

N°.  C I .

Du Jeudi 8 Oclobre zy8$,

Scanee de M ardi fo ir.

fcJr les magiñrats du royanme étolent tous affez richeí 
pour donner á la nation la finance de leUrs cl.arges , les 
diflipations de Frangís Ier, &  l'opération impolitique du 
chanceller Duprat feroient bientót óubliées.

M. Raffatin , doyen du préfidial d’Autun , M. Bafquiat. 
lieutenant -  général de la fénéchanffée de Saint - Severcap 
de Gafcogne , &  M. Bourdeille á confeiller au prcGdial de 
bamtes ont renoncé á la bnance &  aux arrérages de 
-ms offices : M. le Coime , lieutenant des maréchaux de 

^ance , a abandonné la ¿nance de fa cliarge évaluée ¿oco 
livres. M. Bourchon, échevin a la Ferté-Sur-Jouarre ¿ a 
fait auffi l’abandon de fa charge.

Les peníionnaires du tréfor royal ne Pont pas molo* 
genereux : M. le duc de Coffií a fait le facrifice d'up.e 
omme de 24,000 livres, provenant d’ar.ciens arréraees 

qw bu font dos; M. le coime d’Ouin, d’une penfion de 
3°o livres fur le tréfor royal; M. Mofueron de Launai 
« 2150 livies; M. Guifol, ancicn agent de change ,

, une qu,trance de 2. ,0  livres qui Jui lont dues pour gages 
de fon office ; il a offeft en fus le quart de fon reveía,

L aífemblee ¿ayant arrété d’impnmer la lifie des bien-
iteurs e la patrie, nous nous occuperons nioins de ce* 

■tome 111. ^
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objets; mnis nous ne pouvons pnfTcr fous filcnce la «noft- 
ciation a vne penfion de 3o,0co hvres, annoncée danS. la 
f¿Mce de «ardí íbir, au nem d’un miniftre qiu ne vcut

p 'rT éxem ple a infpiré le def.rde connoUre 
U nem de fon auteur; M. de Viñeta &  dA.gu.lton lont 
prononcé , &  perfonne na été furpm d’entendre nom- 
mer M. de Saint-Prieft.

Une foufcription patriot.que de la ville de C 
produit a3 mUle Hvres; les bourfiers du college de 
Louis le Grand ont hit vendre leur argenter.e au p.ofu 
de l’état; &  les comédiens de Rouen ont envoye une
fomme a la caifl'e nationale.

Les différens dons qui fe multiplient tous les jours ont 
donné lien a des moticns qui ont ¿té adoptées. La pre.mere 
autorife MM. les tréforiers a écrire toutes lettres, &  &  
toutes déniarchcs néce(Taires pov.r leur proprefgna.ure po 
faire remettre les fonds deftines a leur caiffe ,&  y. £
ordreconvenable; la feeonde les autor.fe a ^
8c vendre réguliérenient, ou faire porter a 
l’argcnterie &  les métaux dépofés dans leur ca.ffe.

¿ m i  les adrefles &  délibérations, on a remarque cel e 
de Vertusen Champagne, qui, péné.réc des le g r a n  
femimens de patriotifme , adl.ére au d e c i  de ! affemUee; 
par lequel elle a accepté de cor.fiance le plan propoíe P.

le miniftre des finances. . „ _ . .  •
Les villes de Mouüns, Tonnai, Douzi, &  Coro.gm 

en Nivernois, adhérent aux décrets &  arrétés de lat- 
femblée nationale, &  notamment a ceux qui ont fo a  
obiet l’établiffement d’impftts ou d'emprunts, en revo- 
qusnt toutes les clauffes impéraúves que leurs mandatspotr-

roicnt renfermer. ...
Le eonfeil élcftoral de Vernes.il en Perche a oeH 

béré que, malgré la déf.rtion des d.reñeurs des dro« 
d’aides &  regles, tous ces droits com.nueroient dure 
y- rcus córame auparavant, jufqu’a ce qu.ls aicnt ce 
• par raffeiublie".
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La ville de Bourg de Riverols, en Auvergne , adhéra 

aiix délibérations de Billont &  Riom, concernant le 
paiement des impóts , les remes &  autres droits fcigneu- 
riaux ;  &  elle donnera l’exemple de la foumifiion a tous 
les arrétés de l’affemblée.

La ville de Coarrafe en Bearn , renonce dés-a-préfent 
á la conllitutipn de la province, &  adhere á tous les dé- 
crets &  arrétés de l'affemblée, aiiaft que'les viiles de Caf- 
telnioron &  de Fauval. Celle d'Uzés demande qu’on 
s’occupe, aprés la eonftitution, d’une alTemblée provinciale.

Apres ces dctails malcriéis de TaíTemblée , M. de la 
Touche a propofé d’établir un comité pour la marine , com- 
pofé de neuf perfonncs. Ce comité fera chargé’de fe con- 
certer avec le confeil de la marine 6c le miniftre de ce 
dépnrtemcnt, fur la fixation des forces navales, fur le 
nombre des troupes á entretenir dans les colonies en, 
temps de paix, &  traiter des rapports du commercc ma- 
ritime avec les forces navales deftinées a. le protéger ; il 
rendía compte a 1’affemblée nationale de fes opérations 
8¿ prendía fes ordres fur l’adoption du pisa a fuivre dans 
cctte partie de 1’adminiílration.

M. Malouet a propofé de compofer le comité de 
doitze merábres , qui fe cenccrteroier.t avec le miniftre Se 
le confeil de la marine , pour l’examen de l’emploi des 
fonds attncliés a ce département.

M. de Curt c’éputé de la Guadeloupc , apres avoir par- 
conru en liomme trés-verfé dans ces matieres , les grands 
intéréts qui for,t régis par ce département, &  les modifica- 
tions que ces intéréts recoivent dans les diveríes partios du 
globe , a fait fentir les rapports de commercc Se d’admi- 
niftratión qui devoient unir a la métropole les poffeffions 
éloignées , les colonies; il a préfenté le , tablean des éco- 
nomies qui pourroicnt tourner au profit des conftruftions 
6c des armemens; il a conclu á ce que, vü la multiplicité 
f]es objets, le comité füt cpmpofé au moins de iz  memfcrcs 
ctioifis dans les députés des viiles maritimés, &  parmi ceux
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qu’une lcngue expériepcc a familiarifc avec l’cnfemble des 
grands intéréts du département de la marine.

M. le Marquis de Rolfáing a propofé d’y  appeller des 
négocians. Un député eccjéfiaítique de la Flandre marítima , 
appuyant fur cette motien , a demandé que le comité de 
marine qui feroit creé, füt autorifé a écrire aux commer- 
$ans de Dunkerque , pour qu’ils envoyaflent un député 
capable de préfenter les intéréts &  les rapports du com- 
jnerce du nord avec la France.

M. de la Borde &  quelqucs autres membres ont porté la 
parole. Six amendemens en ont réfuité; mais l’affemblée 
ayant confidéré qu’ils n’ofFroicnt tous que le dévelcppe-, 
rnent des. fon&ions du comité , a adopté la motion de M. 
de la Touche, en fixant á douzc membres le nombre des 
perfonnes du comité au lieu de neuf ; elle a ordonné que 
les divers difcours &  amendemens feroient remis comnac 
inftruílion au comité de marine..

Un mcmbre a rappcllé la motion qu'il avoit faite a la 
féance du matin pour envoyer une adrede aux commettans, 
telative aux circonftances aéluellcs. L’aíTemblée a decide 
qu'il n’y  avoit lieu á délibérer dans ce moment.

S.cance d'Iúer.
M. Defmeuniers , un des fecrétaires, a annoncc une 

lettre écrite a raííemblée nationalc par deux Anglais, qui 
(ont les vceux les plus ardens pour la liberté de la France. 
Ce trait, bien digne du cara&ére grand &  généreux de ce 
peuple libre, a été trés-applaudi.

Pd. Bouche a reclamé le travail de la conflitution , &  
l’ouverture de la féance á neuf heures précifes chaqué 
jour. On a fóumis á la difeuflion l’article V  du rapport du 
comité fait par M. Target, &  qui efl rclatif a la répartiüqi* 
de 1’impot; il cíl concu ainfi:

« Toute contribution lera fupportéc cgalement par. tous 
les ciioyens &  tous les biens l'ans diílinétion. »

M. l'archcvéque d’Aix a demandé le met revenus apre%
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htns. M. Barrera de Vieuiac propofoit de fubftituer le mot 
propottionnellement au mot égaleníent, &  de mettre, charges 
publiques au lien de contribution ; de maniere que toutes 
les propriérés &  revenus de tous les ciioyens, fans dlftinc' 
tion, contribwaíTent par une jufie proportion aux bcíoins 
pubücs.

M. de Mirabeaq penfoit que c’étoit une idee fauffe de 
di re , ftpponés également par tous les ciioyens;  M. Del- 
meumers difoit , toute contribution & charle publique au­
to rifée par le corps Ugijlatif;  mais M. D.efchamps a ob- 
erve que cene rédaflion áyfoit une excepción dangereufe 

pour Íes charges déübérées dans les érats des provinces 
pour l’adminiílration intérieure Se économique. M. Brouf- 
taret afouroit , charges publiques de quclque nalure qu'elles 
foient;  il dcfiroit auífi qu’on ajoutár propr'uiaircs, au mot 
ciioyens pour embraffer les poffeíTions des étrangers,

MM. Regnaud , Frémont, Goupiüe &  du Quefnoi ont 
propofé d'autres amendemens, fíe M. Péthion de Ville- 
neuVe en a prefenté un qui réunirt'oit tomes les redaítions;
a,!Íli U a ¿té adopté j Se voici 1'article qui en a ré- 
fiilté.

“  Toutes contributions Se charges publiques, de qucl- 
nature qu’elles fo'.cnr, feront fupportées proportionnel! ement 
par tous les citoyens &  tous les propriétaires^ en raifon 
ee leurs biens &  de leurs revenus. »

Ici M. de Traci a demande que l’on s’occnpít des mu- 
nicipahtés, mais l’ordre du jour a ¿té continué, Se l’on 
a repris la difcuíRon de l’article V I, ainfi con^u :

, r“  Aucun ¡mPót nc fera accordé que pour le temps qui 
sécoulera jufqu’au dernier jour de la fefficu fuivante ; 
Tome contribution ceíTeta de droit a cene' époque, íi 
file n’eft pas renouveliée ».

,  M’ dut; ds Mortemart vouioit qu’on diflingudt.dcux 
íortes d’impóts, Ies uns inimitables contrae la dette publique, 
& les nutres variables? tcl que les frais du §ouvC(rcnunt,
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M. Pifon du Galand defiroit que la lifte civHe füt dif- 
tinguée, comme indepéndanse du vote limité des impots.

a Psrfoune ae doute, difbit M. Fréteaá, que ce prin­
cipe faeré que nous avons pofé, &  que nos fucceffcurs 
se méconnoirront jamais, c’»ft que la dettc de létat eft 
iacréc; il n’eft pas peffible d’altérer jamais la foi publique ;
Ies fr.is du gouvernement font atiffi une obliganon edcn- 
ticlle, c’cft la dettc de l’étát envers lui-méme; mais toutes 
les obliga tions peuvent fe conciller avec le vete de 1 ' ñi­
po: pour un certain nombre d’années. C’cft par le rer.ou- 
velkment legal de l’imp&t, que Ton peut rcmédicr aux 
abirs guí défolcnt le royanme depuis huir fíceles. »

.« Si le pouvoir exécutif eft un meuble de décoration , 
il eft trop cher, difoit M. de Mlrabeau; fi 1c fond de la 
lifte civilc n’eft pas fixé, l’état d’un roí eft trop pénible 
Si trop dangereux. Rappellez l’exemple de l’Angíeterre &
h  réponfe d’un de fes monarques......... On ne peut con-
ttfter que les fonds de la dette publique doivcnt ctre im- 
nj.uables &  détermines : ce lcroit étre en contradiílion 
ayec les décrets précédens fi l’on ne determinóle pas au 
fond pour les intéréts de la dette , quelle efpéce de per- 
manence dans le crédit &  la confiance publique pourroit 
cu a {ínter, f; chaqife ar.née on devoit délibérer des fonds 
pour ces deux objets, Je cpnclus a ce que les fonds , pour 
la dette publique , foicnt verfés dans une caiffe particuliére, 
( M. de Mirabeau veyoit la chofe en grand politique). En 
cftet, la permanence étant ¿tablio, la limitation de la-durée 
de l’impót, relative h vos deux objets , pourroit devenir 
funefte á l’état; cette limitation nuiroit au principe facré 
tic la confidération de la dette, donnercit de l’ in.certitude 
au paiement , &  aft'oibliroit le crédit public, ce qui feroit 
aufíi injufte qu’impolitiqtie ».

M. le duc de la Rochéfoucáult difeit que fi Pon n’avoit 
d’autre rempart que le rtfus de l’impót, il faudroit acccptcr 
l’article propofé; mais l’inférer dans la contribution faite, 
í'eroitlui dppact un rice. Si yimpót eft. néceífaire , en ne
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jieut le refufer ; il feroit inutile de confolider h  dette pour 
une année;  l'exiftence de l’impót doit étre affurée; on 
n’uara jaaiais befoin de l’épouventail de la limitation dans 
la durée de l’impót;  la lifte civile doit étre accordée pen- 
dant la vie du roí. ,

M. de Caíales propofoit d’affeder le produit des impóts 
indireds a la hile civile. L’impót dired feroit confenti pour 
fefpace de temps qui s’écoulejoit d'une legiílature á l’autre.

M. Defmeunier a propofé un amendement tendant á 
ajouter a la rédadion du comité , fous la referve de cclui qui 
fera itabli pour l'amorttjjhment de la dette publique & lepaie- 
ment des mieras. M. Damctz appuyoit cct amendement qui 
n’a pas été admis.

MM. Reubel, Blin, duc du Chátelet, Prieur, Fermond, 
Goupille, Dupont, de Legalier, Robert-Pierre, Pethion 
de Vijleneuve, &  Verniére ont préfenté diverfes opinions 
fur cet article du comité. M. l’archevéque d’Aix l’adoptoit. 
M. Fréteau a refuté M. Blin.

M. Long difoit que la liíle civile étoit d’autant plus 
néceffaire, que les domaines du roi'feroient alienes ou 
infuffifans. M. Gleizen propofoit d’adeptcr l’article VI pu- 
rement &  funpicment, vu qu’il étoit conforme aux deux 
premiers anieles de la féance royale.

M. de Mirabeau a ir.fifté pour qu’on aífedát pnrticulié- 
rement les íonds pour la dette publique &  pour le pouvoir 
exécutif, qui font de nature á n’étre pas fufpendus, &  qui 
importent au crédit red de 1’adminiílratior. des finances. 
Mais la rédadion de fon amendement n’a pas eu de fuccés.

M. Bnrnave difoit qu'il étoit contrsire á la liberté pu­
blique &  á la dignite du tróne, que les legiflatures a venir 
n’euíTent pas le droit, par la conñitntion, de refufer fim- 
pót pour la dépenfe perfcnncllc du ro i, &  pour l’acquit- 
tement des.intéréts de la dette. Ce feroit inviter le roí a la 
tyrónfcie, &’ les créanciers cíe l’étát a ln méfiance; ce feroit 
tráva'iller' contre Ja liberté. II a propofé un amendement 
qui n’a pas ¿té adopté,
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M. le chevalter Alejandre de Lsmeth a été plui heu- 
reux. L’affcmblée , aprés bien des débats &  des délibérations, 
a adopté l’addition qu’il a fait a l’afticle , &  qui fera mife 
á la fin de l’article qui a été adopté par l’afleinblée.

Et certcs, quand une grande uation a un roi, il faut 
qu’elle foumifíe á fon entrctien d’une maniere convenable 
á la dignité du troné ; quand une grande nation a une 
dctte publique, il faut qu’clle aflure ít ces cróancicrs le 
paiement des intéréts; &  qür.hd par déux décrets foleir.nels 
elle a mis fes créancicrs fous la foi de la loyauté natio- 
nale , elle doit affurer ces objets d’une maniere plus par- 
ticuliére. Sans doütc l’hypothéqúe généra’.c eft bien fufiifánté 
&  peut étre plus avsntageufe que l’hypothéque fpéciale j 
mais on ne doit pas laiífer, par la cenílitution, aux lé- 
giílateurs a venir le droit de refufer d’acquitter la dette 
publique, &  de piiver la roi de fon traitementperfonnel.

M. de Beaumés a tres-bien développé ces principes; 
mais fon amendement a été trouvé ttop vague, &  il a 

été rejetté,
L’amendement ou l’addition de M. deLameth, étant réuni 

It l’ahicle du comité qui a été adopté vers les 4 heures, 
forme l’article fuivant.

« Aucun impót ne fera accordé que pour le temps qui 
s’écoulera jufqu’au dernier jour de la feflion fuivante. 
Tome contribution ce-fiera de droit, á cette époque, fi elle 
n’eft pas renouvelléc. Mais chaqué légillature votera, de la 
maniere qui lui paroitra la plus convenable, les fommes 
néceflaires, foit a l’acqr.ittcment des intéréts de la dette 
publique, foit au paiement de la lifte civile. »

A  V  1 Sé,

On fonferit, i  Parts , diez C ü S S A C ,  Libraire, au 
Palais-F.oyal. N0’ . 7 8i  í ¡ , Se diez les principan* l'tbraires 
de l’Europe.
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